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Bruxelles, le 15 janvier 2002

/D� &RPPLVVLRQ� DXWRULVH� XQH� HQWUHSULVH� FRPPXQH
HQWUH� (�21� HW� 9HUEXQG� GDQV� OH� VHFWHXU� GH� OD
SURGXFWLRQ�G
pQHUJLH�K\GUDXOLTXH�

/D�&RPPLVVLRQ�HXURSpHQQH�D�DXWRULVp��OD�FUpDWLRQ�G
(XURSHDQ�+\GUR�3RZHU
�(+3���XQH�HQWUHSULVH�FRPPXQH�GH�SURGXFWLRQ�G
pOHFWULFLWp�FRQVWLWXpH�HQWUH
(�21��OD�GHX[LqPH�VRFLpWp�DOOHPDQGH�GX�VHFWHXU�GH�O
pQHUJLH��HW�9HUEXQG��OH
SULQFLSDO� SURGXFWHXU� DXWULFKLHQ� G
pOHFWULFLWp�� /
HQWUHSULVH� FRPPXQH� QH� VHUD
SDV�GLUHFWHPHQW�DFWLYH�VXU�OH�PDUFKp��PDLV�SURGXLUD�GH�O
pOHFWULFLWp�SRXU�VHV
VRFLpWpV�IRQGDWULFHV��TXL�FRQWLQXHURQW�j�YHQGUH�GH�O
pQHUJLH�VpSDUpPHQW�DX[
SDUWLHV�WLHUFHV�

En novembre 2001, E.ON et Verbund ont notifié à la Commission leur projet de
réunir la plupart de leurs installations de production d'énergie hydraulique au sein
d'EHP, une nouvelle entreprise commune créée entre les deux entreprises. EHP, qui
sera constituée conformément au droit autrichien, ne sera pas directement active sur
le marché, mais livrera la totalité de sa production d'énergie hydraulique à ses
entreprises fondatrices, en fonction de leurs participations respectives.

L'enquête menée par les services de la Commission a montré que la création d'EHP
ne restreindrait pas une concurrence effective sur les marchés autrichien et
allemand de l'énergie, puisque la position des sociétés fondatrices sur le marché ne
s'en trouvera pas sensiblement modifiée.

De même, E.ON et Verbund commercialiseront séparément l'électricité produite par
EHP.

Au vu de ce qui précède, la Commission a accordé aux sociétés concernées une
autorisation informelle au moyen d'une lettre de classement administratif. E.ON et
Verbund avaient sollicité une autorisation au titre de l'article 81 du traité sur l'Union
européenne.

                                               
� La direction générale de la concurrence de la Commission a publié une lettre dite de

classement administratif, qui ne constitue pas une décision d'autorisation formelle.


